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Après le CTPD du 18 janvier portant sur les suppressions d'emplois et boycotté par la CGT, 
la  Commission était  de nouveau convoquée pour  entériner  le  BOP (  Budget  Opération 
Programme)  2011,  les  nouveaux  protocoles  d'horaires  variables  et  une  requalification 
d'emploi de C en B. 

Avant de passer à l'ordre du 
jour, M. CHAPUT a répondu 
sur  l'état  général  des 
services  :  « Il  faut  faire  au 
mieux avec les moyens que 
l'on  a  mais  sans  mauvaise 
volonté ».

1 – BOP 2011 :

Après  avis  favorable  du 
contrôleur  de  gestion,  le 
BOP  2011  nous  était 
présenté  par  M. 
LARNAUDIE.  C'est  un 
rapprochement du BOP des 
deux  anciennes  directions 
avec  de  nouvelles 
contraintes budgétaires.
Le budget présenté par la 
direction  est  en  nette 
diminution, tant au titre des 
investissements (mobiliers et 
travaux) que des fournitures 
et  matériels  (simple 
renouvellement  des  micros 
ayant  atteint  la  limite  des 
cinq  ans).  D'autre  part,  il 

n'est  plus  possible  avec 
CHORUS  de  faire  un  suivi 
détaillé  par  structure  des 
dépenses  comme  avec 
COGITO.
Dans  ces   conditions,  la 
CGT  n'a  pu  que  voter 
contre  un  budget  en 
constante  baisse  et  qui 
participe à la détérioration 
des  conditions  de  travail 
comme du service rendu à 
l'usager.

2  –  Modification  des 
horaires  d'ouverture  de  la 
trésorerie de NAJAC :

La  trésorerie  était  ouverte 
tous  les  jours  sauf  le 
vendredi  après-midi. 
Dorénavant,  elle  ne  sera 
ouverte  que  le  lundi  et  le 
mercredi. 
La  CGT  a  interpellé  la 
direction  sur  l'avenir  de 
cette  trésorerie  dont  la 
situation  est  préoccupante 

avec  un  seul  agent  et  un 
trésorier  intérimaire  qui 
remplit  par  ailleurs  d'autres 
fonctions.  Le  Président  a 
répondu  qu'il  n'avait  pas 
décidé à l'heure actuelle du 
devenir de la structure. Nous 
avons  néanmoins  ressenti 
qu'une  fermeture  n'était 
pas à exclure.
La CGT a voté  contre car 
on sacrifie une fois de plus 
l'usager  et  l'implantation 
du  service  public  de 
proximité en milieu rural.

3  –  Bilan  des  protocoles 
horaires variables après le 
déploiement d'AGORA :

Après  s'être  assurée  que 
l'ensemble  des  agents 
s'étaient prononcés en toute 
connaissance de cause,   la 
CGT a voté pour.
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En ce qui  concerne la mise 
en  route  d'AGORA  dans  la 
filière  Gestion  Publique,  le 
Président  a  reconnu que  la 
centrale  avait  déployé 
l'application  à  marche 
forcée et qu'il y avait eu un 
manque  de  formation  au 
préalable  à  la  mise  en 
route. En outre,  la  capacité 
des serveurs gestionnaires a 
été sous-évaluée.  La CGT a 
souligné que le précédent 
HELIOS  n'avait  pas  servi 
de leçon.
Sur  la  différence  de 
traitement  entre  les  agents 
qui  badgent  et  ceux  qui 

pointent  sur  AGORA-WEB, 
la  direction  a  répondu  qu'à 
800 € pièce la pointeuse elle 
ne  jugeait  pas  opportun 
d'équiper  toutes  les 
structures.  Un  point  sera 
effectué  pour  quantifier  la 
perte de temps subie.
Quant  au  problème  de 
remboursement des frais de 
déplacement,  M. 
LARNAUDIE  a  expliqué 
qu'une régie avait été créée 
pour  payer  le  plus 
rapidement  possible  les 
agents.

4-Requalification 
complémentaire  d'emploi 
de  C  en  B  dans  la  filière 
fiscale :
Il  s'agit  d'un poste C vacant 
au  service  de  la  Formation 
Professionnelle  occupé  à 
l'heure actuelle par un agent 
de catégorie B – EDRA.
La CGT a voté  contre car 
elle  estime  que  c'est 
encore  une  atteinte  à  la 
catégorie C qui est déjà la 
plus  touchée  par  les 
restructurations  à  la 
DGFIP.

Membres du CTPL

Titulaires :

 Alain BAGAGE - Trésorerie d’Espalion - tél : 05.65.44.02.05

 Catherine THEDON - Conservation des Hypothèques de Rodez - tél : 05.65.77.85.32

 Nicolas SUC - DDFIP Rodez - tél : 05.65.75.40.40

Suppléants :

 Fabienne MATHIEU - Trésorerie de Baraqueville - tél : 05.65.69.04.10

 Serge DUPORGES - SIP-SIE de St Affrique - tél : 05.65.99.28.31

 Dominique PINOL-DOMENECH - SIP-SIE de Millau - tél : 05.65.59.20.05
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